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Agence régionale de santé

IDF-2018-03-13-002

Arrêté ARS n° DOS-18 474

Portant modification de l’arrêté ARS n° DOS-18 429 du 23
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sein de l’union régionale des professionnels de santé

compétente pour les Sages-femmes Ile-de-France
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Arrêté ARS n° DOS-18 474 
 
Portant modification de l’arrêté ARS n° DOS-18 429 du 23 février 2018 portant nomination des 
membres siégeant au sein de l’union régionale des professionnels de santé compétente pour 

les Sages-femmes Ile-de-France  
 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 
 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article D. 4031-16 ; 
 
Vu le décret du 9 mai 2017 modifiant les dispositions relatives aux unions régionales des 
professionnels de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 7 août 2017 relatif à la répartition des sièges entre les organisations syndicales 
aux unions régionales des professionnels de santé dont les membres sont désignés ; 
 
Vu l’arrêté ARS n° DOS-18 429 du 23 février 2018 portant nomination des membres siégeant 
au sein de l’union régionale des professionnels de santé compétente pour les Sages-femmes 
Ile-de-France ; 
 
 

ARRETE 
 
 
 
ARTICLE 1ER 

 
L’article 1er de l’arrêté DOS-18 429 du 23 février 2018 est modifié comme suit : sont nommés 
11 membres à l’union régionale des professionnels de santé compétente pour les sages-
femmes Ile-de-France, désignés par les organisations syndicales de la profession : 
 
 
CHARBONNIER Nathalie 
COURCIER Camille 
GANDREZ Annie 
GAUTHIER Charlotte 
LUCIDARME Patricia 
MORANDI Sophie 
VAYER Laurence 
SACHET Anne-Françoise 
PINKASFELD Danielle 
CHAMPAGNE Céline 
NICQUEVERT Marie-Hélène 
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ARTICLE 2 
 
Ces nominations sont valables pour la durée du mandat restant à courir pour chaque union 
régionale des professionnels de santé. 
 
 
ARTICLE 3 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
 
ARTICLE 4 
 
Le Directeur de l’offre de soins de l’Agence régionale de santé Île-de-France est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région d’Ile-de-France. 
 

 
 

 
 

 

 Fait à Paris, le 13 mars 2018 
 

Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé  
Ile-de-France 
 
 

 
 
 
Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2018-03-13-005

Arrêté conjoint n° 2018- 54

Portant approbation de cession d’autorisation de

l’établissement d’hébergement

pour personnes âgées dépendantes « Résidence Asphodia»

sis 70 rue Paul Doumer

à Yerres (91330) de la SAS Résidence Asphodia au

bénéfice de la SAS LNA Retraite,

sise 7 boulevard Auguste Priou à Vertou (44120)
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Arrêté conjoint n° 2018- 54  
 

Portant approbation de cession d’autorisation de l’établissement d’hébergement  

pour personnes âgées dépendantes  « Résidence Asphodia» sis 70 rue Paul Doumer  

à Yerres (91330) de la SAS Résidence Asphodia au bénéfice de la SAS LNA Retraite,  

sise 7 boulevard Auguste Priou à Vertou (44120) 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’ESSONNE  
 

 

VU le code de l'Action Sociale et des Familles et notamment les articles L.312-1, L.313-1,                 
L.314-3 et suivants et R.313-4-3 ; 

 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ; 
 
VU le code de la justice administrative et notamment son article R.312-1 ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté n°2012-577 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France en 
date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé (PRS)                
Ile-de-France 2013-2017 ; 

 

VU le règlement départemental d'aide sociale actualisé par la délibération du Conseil 

départemental n° 2017 03-0010 du 03 juillet 2017 ; 
 

VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France du                               
4 novembre 2016 relatif au Programme Interdépartemental d’Accompagnement des 
handicaps et de la perte d’autonomie 2016-2020 de la Région Ile-de-France ; 

 

VU le schéma départemental des personnes âgées 2011-2016, adoptée par l’Assemblée 
départementale du Conseil général de l’Essonne le 7 février 2011 ;  

 

VU l’arrêté n° 88-15018 du 27 octobre 1988 du Président du Conseil général de l’Essonne, 
autorisant la création de la Maison de retraite dénommée « Résidence Asphodia », sise                   
70 rue Paul Doumer à Yerres pour une capacité totale de 120 places d’hébergement (108 
places d’hébergement permanent et 12 places d’hébergement temporaire) et de 12 places 
d’accueil de jour ; 
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VU  l’arrêté conjoint n° 2016-456 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-
France et du Président du Conseil départemental de l’Essonne du 3 novembre 2016 portant 
autorisation de transformation de 12 places de l’accueil de jour en 12 places d’accueil de 
jour pour personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de troubles apparentés de 
l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommé "Asphodia" 
sis 70 rue Paul Doumer à Yerres (91330) ; 

 

VU le courrier du 09 mars 2017 relatif au renouvellement de l’autorisation de l’établissement à 
compter du 03 janvier 2017 pour une durée de 15 ans ; 

 

VU la demande du 13 juillet 2017, de Monsieur Jean-Paul SIRET, Président Directeur général de 
la SA Noble Age sis 7 boulevard Auguste Priou-CS 52420 à Vertou Cedex (44124), 
informant de la fusion-absorption de la SAS Résidence Asphodia par la SAS LNA Retraite et 
demandant l’approbation de la cession de l’autorisation détenue par la SAS Résidence 
Asphodia au bénéfice de la SAS LNA Retraite - SIREN numéro 529 264 061 ; 

 

VU  le Procès-Verbal en date du 12 juillet 2017 de la SAS Résidence Asphodia donnant mandat 
à Monsieur Jean-Paul SIRET en qualité de Président Directeur général de la SA Noble Age ; 

 

 

CONSIDERANT  que la SAS LNA Retraite, cessionnaire de l’autorisation, s’engage à maintenir 
les activités et les objectifs contractuels de l’établissement tels que retenus 
dans le cadre de la convention tripartite en vigueur ; 

 

CONSIDERANT  que la SAS LNA Retraite s’engage à respecter la réalisation et le maintien des 
conditions d’implantation ainsi que les conditions techniques de 
fonctionnement fixées en l’application de l’article L.312-1 du Code de l’action 
sociale et des familles ; 

 

ARRETENT 
  
 

ARTICLE 1er 
:
  

 
La cession de l’autorisation de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes dénommé « Résidence Asphodia » sis 70 rue Paul Doumer à Yerres (91330), 
détenue par la SAS Résidence Asphodia à Yerres est accordée à la SAS LNA Retraite, dont le 
siège est situé 7 Boulevard Auguste Priou à Vertou (44120). 
 

ARTICLE 2 :  
 
L’établissement dénommé « Résidence Asphodia », destiné à prendre des personnes âgées de 
plus de 60 ans, a une capacité totale fixée à 132 places réparties comme suit : 
 
-  108 places d’accueil en hébergement permanent, 
-  12 places d’accueil en hébergement temporaire, 
-  12 places d’accueil de jour. 

 

ARTICLE 3 : 

 

Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 

(FINESS) de la façon suivante : 

 

- N° FINESS établissement : 91 0 81358 3 
Code catégorie : [500] Etablissement d’hébergement pour personnes âgées 
Dépendantes 
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Code APE : [8730A] Hébergement social pour personnes âgées 
Code tarif : [41] ARS/PCD, tarif global, habilité aide sociale sans PUI 
 
Code discipline : [924] Accueil pour personnes âgées 
Code discipline : [657] Accueil temporaire pour personnes âgées 
Code fonctionnement : [11] Hébergement complet internat 
Code fonctionnement : [21] Accueil de jour 
Code clientèle : [711] Personnes âgées dépendantes 

 
- N° FINESS gestionnaire : 44 0 04925 2 

SIREN : 529 264 061 
Code statut : [95] Société par actions simplifiée (SAS) 

 

ARTICLE 4 :  

 
L’établissement, conformément à la convention d’habilitation à l’aide sociale,  est partiellement 
habilité à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale pour une capacité de 5 places. 

 

ARTICLE 5: 
 

Le présent arrêté est sans effet concernant la durée d’autorisation accordée à l’établissement 
pour 15 ans à compter de sa date de renouvellement du 3 janvier 2017 conformément aux 
conditions prévues aux articles L.312-8 et L.313-5 du Code de l’Action Sociale et des Familles. 

 

ARTICLE 6 :  
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance des autorités 
compétentes. 
 

ARTICLE 7 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 8 :  
 
Le Délégué départemental de l’Essonne de l’Agence régionale de santé Ile-de-France et le 
Directeur général des Services du Département de l’Essonne sont chargés, chacun en ce qui              
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, publié au recueil       
des actes administratifs des préfectures de la région d’Ile-de-France et du département de 
l’Essonne, au Bulletin Officiel du département de l’Essonne. 
 

Le 13 mars 2018 
 

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de Santé 
d’Ile de France 

 
Christophe DEVYS 

Le Président du Conseil départemental 
de l’Essonne 

 
François DUROVRAY 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-12-29-347

ARRETE N° 2017 - 479 et ARRETE N°

2017-PESMS-307

portant approbation de cession de l’autorisation du Foyer

d’Accueil Médicalisé (FAM)

sis 220 rue Mansart à Plaisir (78370) géré par l’Hôpital

Gérontologique et Médico-Social

de Plaisir-Grignon (HGMS) au profit du Centre Hospitalier

(CH) de Plaisir

résultant de la fusion de l’HGMS avec le CH Jean Martin

Charcot de Plaisir
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ARRETE N° 2017 - 479 ARRETE N° 2017-PESMS-307 
 
 
 

portant approbation de cession de l’autorisation du Foyer d’Accueil Médicalisé (FAM)  
sis 220 rue Mansart à Plaisir (78370) géré par l’Hôpital Gérontologique et Médico-Social  

de Plaisir-Grignon (HGMS) au profit du Centre Hospitalier (CH) de Plaisir  
résultant de la fusion de l’HGMS avec le CH Jean Martin Charcot de Plaisir 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES YVELINES 

 
 

 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants, 
 

VU le Code de la Santé Publique ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU  le Code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU le Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU la délibération du Conseil général du 28 mai 2010 adoptant le schéma troisième 

génération d’organisation sociale et médico-sociale du Département des Yvelines 2010-
2015, suivi de l’adoption de la programmation 2012-2018 des équipements et services 
sociaux et médico-sociaux du Département des Yvelines, par délibération du 
23 mars 2012 ;  

 
VU l’arrêté conjoint n° A-95-01085 et 95-TE-173 du 28 août 1995 autorisant la création d’un 

Foyer à Double Tarification de 90 lits, sis 220 rue Mansard - 78370 Plaisir, par l’Hôpital 
Départemental des Petits Prés sis à la même adresse ; 

 
VU  l’arrêté conjoint n° 2017-299 et 2017-PESMS-171 du 20 juillet 2017 autorisant le 

gestionnaire, l’HGMS ex. Hôpital Départemental des Petits Prés sis 220 rue Mansart, 
78370 Plaisir, à poursuivre la gestion du FAM Les Petits Prés sis à la même adresse, 
pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017 ; 
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VU  la décision n° 17-1243 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France en date du 29 août 2017 portant création du CH de Plaisir, établissement public 
de santé, par fusion du CH Jean Martin Charcot et de l’HGMS à compter du 
1er janvier 2018 ; 

 
VU  le courrier de l’HGMS en date du 27 novembre 2017 demandant de prendre en compte 

cette opération en mettant à jour les arrêtés des établissements médico-sociaux gérés 
par le CH de Plaisir à compter du 1er janvier 2018 ; 

 
 
CONSIDERANT que l’opération satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement 

prévues par le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 
CONSIDERANT  que cette modification s’effectue à coût constant et n’entraîne donc aucun 

surcoût ; 
 
 

ARRÊTENT 
 
 

ARTICLE 1er : 
 
La cession de l’autorisation de gestion du FAM Les Petits Prés sis 220 rue Mansart à Plaisir 
78370, détenue par l’HGMS, au Centre Hospitalier de Plaisir sis à la même adresse, est 
approuvée. 
 
 
ARTICLE 2 : 
 
Le FAM Les Petits Prés dispose d’une capacité de 90 places d’hébergement permanent 
destinées à accompagner des Adultes déficients intellectuels et/ou psychiques et/ou physiques 
avec ou sans troubles associés.  
 
 
ARTICLE 3 : 
 
Cette structure est répertoriée dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 78 000 153 3 
 
Code catégorie 437 
Code discipline : 939 
Code fonctionnement (type activité) : 11 
Code clientèle : 010 
 
N° FINESS du gestionnaire : 78 002 411 3 
 
Code statut : 11 
 
 
ARTICLE 4 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France et du Président du Conseil départemental. 
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ARTICLE 5 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
 

  ARTICLE 6 :  
 

Le Délégué départemental des Yvelines de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, et le 
Directeur de l’Action Sociale, de l’Enfance et de la Santé sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, publié aux recueils des actes administratifs de la 
région Ile-de-France et du Département des Yvelines ainsi qu’au bulletin officiel du 
Département des Yvelines. 
 
 
 
 Fait, le 29 décembre 2017 

 
 
 

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

 
 
Christophe DEVYS 

P/Le Président du Conseil Départemental 
des Yvelines  
Le Directeur Général Adjoint des Solidarités 

 
 
Docteur Albert FERNANDEZ 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-12-29-348

ARRETE N° 2017- 480 et ARRETE N° 2017-PESMS-308

portant approbation de cession de l’autorisation du Foyer

d’Accueil Médicalisé pour Personnes Handicapées

Vieillissantes (FAMPHV), sis, 220, rue Mansart à Plaisir

(78370) géré par l’Hôpital Gérontologique et

Médico-Social de Plaisir-Grignon (HGMS)

au profit du Centre Hospitalier (CH) de Plaisir

résultant de la fusion de l’HGMS avec le CH Jean Martin

Charcot de Plaisir
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ARRETE N° 2017- 480 ARRETE N° 2017-PESMS-308 
 
 
 

portant approbation de cession de l’autorisation du Foyer d’Accueil Médicalisé pour 
Personnes Handicapées Vieillissantes (FAMPHV), sis, 220, rue Mansart à Plaisir (78370) 

géré par l’Hôpital Gérontologique et Médico-Social de Plaisir-Grignon (HGMS)  
au profit du Centre Hospitalier (CH) de Plaisir 

résultant de la fusion de l’HGMS avec le CH Jean Martin Charcot de Plaisir 
 
 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES YVELINES 

 
 

 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants, 
 

VU le Code de la Santé Publique ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU  le Code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU le Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU la délibération du Conseil général du 28 mai 2010 adoptant le schéma troisième 

génération d’organisation sociale et médico-sociale du Département des Yvelines 2010-
2015, suivi de l’adoption de la programmation 2012-2018 des équipements et services 
sociaux et médico-sociaux du Département des Yvelines, par délibération du 
23 mars 2012 ; 

 
VU l’arrêté conjoint n° A-01-01221 et n° 2001-EQP-42 du 17 septembre 2001 autorisant la 

création d’un Foyer à Double Tarification pour personnes handicapées mentales 
vieillissantes de 40 lits par transformation de 80 lits de maison de retraite, sis 220 rue 
Mansart, 78370 Plaisir, par l’Hôpital Gérontologique et Médico-Social de Plaisir-Grignon 
(HGMS) ex. Hôpital Départemental des Petits Prés, sis à la même adresse ;  
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VU  l’arrêté conjoint n° A-07-00042 et n° 2007-TARIF-04 du 9 janvier 2007 autorisant la 
création d’un FAM pour adultes handicapés vieillissants de 60 lits par transformation de 
65 lits de maison de retraite, sis 220 rue Mansart, 78370 Plaisir, par l’HGMS sis à la 
même adresse ; 

 
VU  la décision n° 17-1243 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France en date du 29 août 2017 portant création du CH de Plaisir, établissement public 
de santé, par fusion du CH Jean Martin Charcot et de l’HGMS à compter du 
1er janvier 2018 ; 

 
VU  le courrier de l’HGMS en date du 27 novembre 2017 demandant de prendre en compte 

cette opération en mettant à jour les arrêtés des établissements médico-sociaux gérés 
par le CH de Plaisir à compter du 1er janvier 2018 ; 

 
 
 
CONSIDERANT que l’opération satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement 

prévues par le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
CONSIDERANT  que cette modification s’effectue à coût constant et n’entraîne donc aucun 

surcoût ; 
 
 
 

ARRÊTENT 
 
 

ARTICLE 1er : 
 
La cession de l’autorisation de gestion du FAMPHV, sis 220 rue Mansart à Plaisir 78370, 
détenue par l’HGMS, au Centre Hospitalier de Plaisir sis à la même adresse, est approuvée. 
 

    
ARTICLE 2 : 
 
Le FAMPHV dispose d’une capacité de 100 places d’hébergement permanent destinées à 
accompagner des Adultes âgés de plus de 50 ans, déficients intellectuels et/ou psychiques 
et/ou physiques avec ou sans troubles associés. 
 
 
ARTICLE 3 : 
 
Cette structure est répertoriée dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 78 001 852 9 
 
Code catégorie 437 
Code discipline : 939 
Code fonctionnement (type activité) : 11 
Code clientèle : 010 
 
N° FINESS du gestionnaire : 78 002 411 3 
 
Code statut : 11 
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ARTICLE 4 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France et du Président du Conseil départemental. 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
 

  ARTICLE 6 :  
 

Le Délégué départemental des Yvelines de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, et le 
Directeur de l’Action Sociale, de l’Enfance et de la Santé sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, publié aux recueils des actes administratifs de la 
région Ile-de-France et du Département des Yvelines ainsi qu’au bulletin officiel du 
Département des Yvelines. 
 
 
 
 
 Fait, le 29 décembre 2017 

 
 
 

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 
 

 
 
 
Christophe DEVYS 
 

P/Le Président du Conseil Départemental 
des Yvelines  
Le Directeur Général Adjoint des 
Solidarités 
 

 
 
Docteur Albert FERNANDEZ 
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ARRETE N°DOS/AMBU/OFF/2018-21 

CONSTATANT LA CESSATION DEFINITIVE D’ACTIVITE  

D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-21, R.5125-30 et 
R.5132-37 ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS Directeur général 

de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l'arrêté n° DS-2018/1 du 8 janvier 2018, publié le 12 janvier 2018, portant délégation 

de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 

Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de soins et à plusieurs de ses 

collaborateurs ; 

VU l’arrêté du 19 janvier 1943 portant octroi de la licence n°92#000689 à l’officine de 

pharmacie sise 77 rue Aristide Briand à LEVALLOIS-PERRET (92300) ; 

VU l’arrêté préfectoral DDASS/AS n°2007-154 du 20 juin 2007 autorisant Mesdames 

Florence GALLET épouse GROSFILS et Isabelle BIDARD épouse SAVOYAUD à 

transférer l’officine de pharmacie sise 77 rue Aristide Briand vers le local sis 61 rue 

du Président Wilson à LEVALLOIS-PERRET (92300) ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2007-189 du 24 septembre 2007 modificatif concernant 

l’autorisation de transfert de l’officine de pharmacie SELARL PHARMACIE 

CENTRALE constituée par Mesdames Florence GALLET épouse GROSFILS et 

Isabelle BIDARD épouse SAVOYAUD ; 

VU le jugement du Tribunal de Commerce de NANTERRE en date du 2 avril 2015 

prononçant l’ouverture d’une procédure de redressement judiciaire de l’officine de 

pharmacie PHARMACIE CENTRALE DE LEVALLOIS sise 61 rue du Président 

Wilson à LEVALLOIS-PERRET (92300) (parution BODACC n°75A article 2235) ; 

VU le jugement du Tribunal de Commerce de NANTERRE en date du 7 mai 2015 

prononçant la conversion en liquidation judiciaire de l’officine de pharmacie 

PHARMACIE CENTRALE DE LEVALLOIS sise 61 rue du Président Wilson à 

LEVALLOIS-PERRET (92300) (parution BODACC n°99A article 2333) ; 

VU le jugement du Tribunal de Commerce de NANTERRE en date du 4 octobre 2017 

prononçant la clôture de la procédure de liquidation judiciaire de l’officine de 

pharmacie PHARMACIE CENTRALE DE LEVALLOIS sise 61 rue du Président 

Wilson à LEVALLOIS-PERRET (92300) pour insuffisance d’actif (parution BODACC 

n°198A article 2362) ; 
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CONSIDERANT que la procédure de liquidation judiciaire à l’encontre de l’officine de 

pharmacie sise 61 rue du Président Wilson à LEVALLOIS-PERRET 

(92300) a été clôturée par jugement en date du 4 octobre 2017 ; 

CONSIDERANT que la cessation d’activité de l’officine, qui n’a pas été déclarée, est 

réputée définitive au 4 octobre 2017 ; 

CONSIDERANT qu’il y a lieu de constater cette cessation définitive d’activité ; 

ARRETE 

 
ARTICLE 1er : La cessation définitive d’activité depuis le 4 octobre 2017 de l’officine de 

pharmacie exploitée par Madame Laura LASCAR, sise  

61 rue du Président Wilson à LEVALLOIS-PERRET (92300) est 

constatée. 

La licence n°92#000689 est caduque à compter de cette date. 

ARTICLE 2 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès 

du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux 

mois à compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

ARTICLE 3 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

Fait à Paris le 13 mars 2018. 

 

Pour le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

Le Directeur du Pôle ambulatoire 

et services aux professionnels de santé, 

 

 
 

Pierre OUANHNON 
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Décision N° DQSPP – QSPHARMBIO – 2018 / 026 
portant retrait d’autorisation de création d’un site internet  

de commerce électronique de médicaments 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

 
 

 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1111-8, L.5121-5, L.5125-33 à 
L.5125-41 et R.5125-70 à R.5125-74 ; 
 
Vu l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation des 
médicaments dans les pharmaciens d’officines, les pharmacies mutualistes et les 
pharmacies de secours minières, mentionnées à l’article L.5121-5 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux sites internet 
de commerce électronique de médicaments prévues à l’article L.5121-39 du code de la 
santé publique ;  
 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 
conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
Vu l’arrêté n° 2016-152 du 29 décembre 2016 portant délégation de signature de Monsieur 
Christophe DEVYS, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, à 
Monsieur Laurent CASTRA, Directeur de la Qualité et de la Sécurité et de la Protection des 
Populations ; 
 
Vu la décision n° DSP – QSPHARMBIO – 2016 / 057, en date du 29 juillet 2016, portant 
autorisation de création d’un site internet de commerce électronique de médicaments au 
profit de Monsieur Samy ZOUARI, pharmacien titulaire de l’officine sise 120 Rue Nationale à 
PARIS (75013), exploitée sous la licence n°75#000128, en vue de la création d’un site 
internet de commerce électronique de médicaments à l’adresse 
www.pharmacienationale75013.mesoigner.fr ; 
 
Considérant le courriel, reçu le 6 mars 2018, rédigé par Monsieur Samy ZOUARI, 
pharmacien titulaire de l’officine sise 120 Rue Nationale à PARIS (75013), exploitée sous la 
licence n°75#000128, faisant part de sa volonté de renoncer à l’exploitation du site internet 
de commerce électronique de médicaments à l’adresse 
www.pharmacienationale75013.mesoigner.fr ; 
 

Direction de la Qualité et de la Sécurité 
et de la Protection des Populations  

Pôle Veille et Sécurité Sanitaires  

Département Qualité Sécurité 
Pharmacie Médicament Biologie 
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DECIDE 
 
Article 1er : La décision n° DSP – QSPHARMBIO – 2016 / 057 portant autorisation de 
création d’un site internet de commerce électronique de médicaments à l’adresse 
www.pharmacienationale75013.mesoigner.fr , adossé à l’officine sise 120 Rue Nationale à 
PARIS (75013), exploitée sous la licence n°75#000128, est retirée 
 

Article 2 : Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé auprès du 
Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de la 
notification de la décision pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 
Article 3 : La présente décision sera publiée aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 
 
 
       Fait à Paris, le 14/03/2018 
 
 

Pour le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France, 
 
Le Directeur de la Qualité et de la 
Sécurité et de la Protection des 
Populations 
 

SIGNÉ 
 
Laurent CASTRA 
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2018-03-12-006

Décision de préemption n°1800053 GRAND PARIS

GRAND EST
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